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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE FACEF-ARC

PROGRAMME COMMERCIAL AXÉ SUR LE FINANCEMENT

R-3447-2000/06/28

Demande de renseignement no 1;  SCGM-1, doc. 1, p. 3

Depuis quelques mois, gaz Métropolitain fait face à une concurrence fortement accrue de la part de l’électricité dans le développement de la nouvelle clientèle....

...

Il est difficile, pour le moment, d’évaluer précisément les volumes de ventes que SCGM a pu perdre jusqu’à présent ou pourrait perdre éventuellement suite à cette nouvelle approche commerciale initiée par Hydro-Québec ( nos soulignés)

a)
Veuillez préciser depuis quand plus exactement SCGM fait face à cette recrudescence de concurrence de la part de l’électricité.

b)
Veuillez qualifier ce que vous entendez par nouvelle approche commerciale d’Hydro-Québec?

Demande de renseignement no 2 :  SCGM-1, doc. 1, p. 4

Avant de procéder à l’élaboration du nouveau programme, SCGM a examiné les besoins réels des clients potentiels, les informations disponibles des offres faites par Hydro-Québec, ses outils commerciaux actuellement en vigueur et son environnement réglementaire.

a)

Veuillez préciser quel genre d’études a menées SCGM afin de déterminer les besoins réels de sa clientèle potentielle.  Déposer la méthodologie utilisée et les résultats obtenus.

b)
Veuillez fournir l’ensemble des informations dont disposait SCGM au sujet des offres faites par Hydro-Québec .

Demande de renseignement no 3 :  SCGM-1, doc. 1, p. 5, Tableau A

Marché - Industriel - Résultat

Afin d’égaler l’offre d’Hydro-Québec, le client a accepté de signer un contrat au tarif 1 lui permettant d’obtenir une aide financière de $425,000.  Sans l’offre d’Hydro-Québec, SCGM n’aurait donné aucune aide financière.


1. a)
Veuillez expliquer, au moyen d’un tableau détaillé comparant les diverses offres de services présentées par la SCGM, comment le fait de signer un contrat au tarif 1 a permis à ce client industriel, d’obtenir une aide financière de 425,000$ de la SCGM.  Le tableau comparatif devra indiquer clairement quel traitement tarifaire ne comportant aucune aide financière de SCGM aurait été appliqué au client en l’absence de l’offre concurrente d’Hydro-Québec.

b)
S’agit-il d’une pratique couramment utilisée?

Demande de renseignement no 4 :

4. a)
A votre connaissance, la nouvelle approche mise en place par Hydro-Québec visent-elles aussi la clientèle existante (conversion) ou cible-t-elle essentiellement les nouveaux clients?

4. b)
Bien vouloir fournir des exemples de conversion de clientèles existantes à l’aide de tels programmes.

Demande de renseignements no 5 :

5. a)
Bien vouloir présenter sous forme de tableau les nouvelles ventes réalisées au cours des cinq dernières années en mª, le montant des rabais consentis (PRC, PRRC) annuellement pour la réalisation de ces ventes de même que les baisses tarifaires résultant  de ces nouvelles ventes tout en tenant compte des rabais consentis.

Demande de renseignement no 6 :  SCGM-1, doc.1, p. 4

Le tableau A présente quelques-uns des cas relativement aux offres faites par Hydro-Québec dans le marché que nous avons identifié.  Ces informations ont été obtenues directement des clients.

6. a)
Veuillez préciser dans quel contexte ces informations ont été fournies à SCGM.

b) SCGM ou les clients rencontrés sont-ils en mesure d’identifier les programmes mis en place par Hydro-Québec selon le type de rabais  ou de services offerts?

c) Suite aux documents obtenus par la Régie concernant les programmes d’Hydro-Québec ( Lettre du 14 juin 2000) SCGM est-elle en mesure de reconnaître certains des programmes en fonction de la nature et des montants des offres faites aux clients rencontrés.

d)
SCGM a-t-elle pris contact avec des représentants d’Hydro-Québec afin de valider les informations fournies par les clients et s’enquérir des «nouvelles» pratiques commerciales de la société d’État?   Précisez.

Demande de renseignement no 7 :  SCGM-1, doc. 1, p. 6  Tableau A

7.
Qu’entendez-vous par «montant forfaitaire» dans la colonne Nature des offres faites par Hydro-Québec, au point 2 du Tableau A?

Demande de renseignement no 8 :  SCGM-1, doc. 1, p. 9

Le volet 1 permettra à SCGM d’offrir un financement relié à ses activités de distribution du gaz naturel et d’accroître ou de maintenir ses nouvelles ventes ainsi que la rentabilité de ces dernières.

8. a)
Veuillez expliquer en quoi le nouveau programme permettra d’accroître ou de maintenir la rentabilité des nouvelles ventes.

b)
Veuillez définir ce que vous incluez dans les « activités de distribution du gaz naturel. »

c)
Comment la rentabilité de ces « nouvelles ventes » est-elle mesurée ? Décrire la méthodologie utilisée.

Demande de renseignement no 9 :  SCGM-1, doc. 1, p. 9

Dans sa décision D-96-24, la Régie a émis les motifs suivants :  «Elle est d’avis que, si le distributeur estime qu’il serait avantageux pour son entreprise de gaz et pour l’ensemble des abonnés de considérer comme réglementées des activités non réglementées, en raison de leur complémentarité à la distribution du gaz, il devrait en faire la demande  dans une cause spécifique à cet effet, la Régie étant d’opinion que la présente instance n’est pas appropriée pour débattre d’un changement aussi fondamental dans la séparation des activités non réglementées et réglementées qui a été faite suite à la décision D-90-75 et dans les positions corporatives antérieures» 

9. a)
SCGM considère-t-elle la présente audience comme étant l’audience spécifique à laquelle la Régie faisait référence dans la décision précitée et qui permettrait de « débattre d’un changement aussi fondamental dans la séparation des activités non réglementées et réglementées qui a été faite suite à la décision D-90-75 et dans les positions corporatives antérieures. »  ?

b)
Si tel n’est pas le cas, veuillez expliquer pourquoi et spécifier si et quand une telle audience devrait avoir lieu.

c)
Préciser si le financement de la fourniture d’équipement est présentement effectué comme une activité non réglementée.

Demande de renseignement no 10 :  SCGM-1, doc 1, p. 10

L’expérience passée nous indique que le financement fait par des institutions privées ou par la société en commandite de financement Gaz Métropolitaine (SCFGM), filiale de SCGM, n’a pas été concluante, compte tenu que le lien se limite uniquement au revenu d’intérêts sur le financement comparativement à SCGM qui vise la vente du gaz naturel qui constitue le revenu le plus important.

10. a)
Veuillez expliciter davantage pourquoi le financement par des institutions privées et même par la filiale SCFGM n’a pas  été concluant dans le passé.

b)
Veuillez expliquer en quoi le fait que SCGM finance elle-même ses nouveaux clients qui installeront des équipements au gaz naturel devrait s’avérer plus concluant.

c)
Préciser si SCGM prévoit impartir la gestion de son programme commercial axé sur le financement à sa filiale SCFGM ?  Si oui, selon quelles modalités contractuelles et quel régime de rémunération. Produire tout contrat applicable le cas échéant.

d)
SCGM dispose-t-elle déjà du personnel qui lui permettra de gérer de tels programmes de financement?

e)
Si SCGM obtient gain de cause, qu’adviendra-t-il de SCFGM, et quel en sera l’encadrement réglementaire?

Demande de renseignement no 11 :  SCGM-1, doc. 1, p. 10

De plus, le premier volet de ce programme procurera à SCGM un outil pour diminuer l’utilisation des aides financières qui, autrement auraient été versées aux clients pour leur permettre d’obtenir une période de recouvrement de leurs coûts acceptable.

11. a)
SCGM a-t-elle quantifié, même approximativement,  cette diminution des autres aides financières dont elle fait mention ?

b)
Veuillez confirmer que c’est bien des programmes PRC et PRRC dont il question dans la référence aux aides financières

Demande de renseignement no 12 :  SCGM-1, doc 1, pp. 4 et 10

Page 10

SCGM facturera donc un taux de financement compétitif et minimisera son risque d’affaires en exigeant les garanties jugées nécessaires.

Page 4

Avant de procéder à l’élaboration du nouveau programme, SCGM a examiné les besoins réels des clients potentiels, les informations disponibles des offres faites par Hydro-Québec,…(nos soulignés)

12. a)
Les taux de financement offerts et les garanties exigées par Hydro-Québec font-ils partie des informations dont dispose SCGM afin de s’assurer de la compétitivité des nouveaux programmes qu’elle propose ?

b) Si non, comment SCGM peut-elle  s’assurer que les conditions qu’elle propose à cet égard seront réellement concurrentielles?

c) Les programmes concurrents d’Hydro-Québec impliquent-ils le remboursement du capital et des intérêts par le bénéficiaires ou constituent-ils un simple régime de subventions directes aux bénéficiaires ?

Demande de renseignement no 13 :  SCGM-1, doc 1, pp. 10 et 11

Page 10 : Volet 1

Récupérer du bénéficiaire ce financement (capital et intérêts) par le biais d’un montant mensuel fixe pour une période contractuelle déterminée (généralement de 5 ans)

Page 11 : Volet 2

Ce financement additionnel, tout comme le volet 1, sera également récupéré du bénéficiaire par le biais d’un montant mensuel fixe (capital et intérêts) sur une période déterminée contractuellement (généralement de 5 ans).

13. a)
Veuillez spécifier sur la base de quelle(s) étude(s)  et pourquoi une période de cinq ans a été retenue?  Les offres de financement d’Hydro-Québec incluent-elles un remboursement sur une durée semblable?

b) Produire les études le cas échéant.

c) Veuillez préciser quelles autres périodes contractuelles sont envisagées et dans quelles situations (3 ans, 10 ans,??).

d) Devrait-il y avoir une limite de fixée pour la période contractuelle de recouvrement ?

e) Veuillez produire le contrat type que SCGM prévoit utiliser pour gérer son programme commercial.

Demande de renseignement no 14;  SCGM-1, doc. 1, p. 12

La clientèle visée par ce programme est celle des marchés multi-locatifs, commercial, institutionnel et industriel aux tarifs 1, 3 et M, qu’il s’agisse d’un client existant ou d’un client potentiel.

14. a)
Hydro-Québec a-t-elle aussi fait des offres en fonction des «nouveaux» programmes concurrentiels dont il est question, auprès de la clientèle existante de SCGM?  Si oui, veuillez fournir des exemples.

b)
Si tel n ’est pas le cas, veuillez expliquer pourquoi SCGM demande à ce que sa clientèle existante puisse aussi bénéficier des nouveaux programmes?

Demande de renseignement no 15 :  SCGM-1, doc.1, p.14  Tableau 7

Calcul de l’impact tarifaire des scénarios

15. a)
Décrire et justifier la méthodologie de calcul menant à la détermination des impacts tarifaires pour 1 an, 5 ans, et 20 ans dans le tableau 7 et fournir toutes les hypothèses et autres données essentielles à la bonne compréhension de cet élément de preuve économique, notamment en relation avec les résultats qui sont subséquemment utilisés comme intrants dans les calculs apparaissant au tableau 8.

b)
Expliquer la signification réelle de la mesure des impacts tarifaires en $ actualisés.

Demande de renseignement no 16 :  SCGM-1, doc. 1, p.16

A cet effet, des contrôles administratifs seront mis en place pour s’assurer de la justification des  montants.

16.
Veuillez élaborer sur les «contrôles administratifs» dont il est ici question et sur les moyens dont disposeront la Régie et les intervenants afin de s’assurer de la justification des montants dépensés.

Demande de renseignement no 17 :  SCGM-1, doc.1, p. 16

Pour ce qui est du risque de perte éventuelle sur certains prêts, lequel sera fortement réduit par la mise en place d’activités mentionnées ci-haut, SCGM croit que la rentabilité des ventes réalisées et , par le fait même l’impact à la baisse sur les tarifs , permet de couvrir amplement ce risque résiduel.

17. a)
Veuillez fournir les analyses et les données permettant d’affirmer que le risque de perte éventuelle sur certains prêts sera amplement couvert par la rentabilité des ventes réalisées.

b)

Quel est le traitement comptable et réglementaire prévu pour les pertes éventuelles estimées sur les prêts (provision pour mauvaise créance)? 

c)
Qui assume le risque – les sociétaires de la SCGM ou les clients ?  

d)
Si ce sont les clients, quelles catégories tarifaires se verront imputer les coûts inhérents aux pertes encourues?

Demande de renseignement no 18 : SCGM-1, doc.1, p. 19

La contribution tarifaire additionnelle pour les cinq premières années se chiffre à 5,4 millions,…

18.
Qu’entendez-vous par «additionnelle»?  Cette contribution tarifaire serait-elle en sus de celle qui aurait été faite en l’absence du programme commercial proposé?  Est-elle aussi en sus ou en deçà de celle projetée en l’absence de la concurrence d’Hydro-Québec?

Demande de renseignement no 19 :  SCGM-1, doc.1, p.17  Tableau 8

Évaluation des revenus et des coûts générés par le programme de financement (495 clients représentant des ventes additionnelles de 1 bcf )

19. a)
Décrire et justifier la méthodologie de calcul menant à la détermination des CTAD dans le tableau 8 et fournir toutes les hypothèses et autres données essentielles à la bonne compréhension de cet élément de preuve économique.

b)
Expliquer pourquoi les revenus d’intérêt dérivés du financement 2 (ligne 5) sont systématiquement de 50% de ceux dérivés du financement 1 (ligne 4).

c)
La ligne 23 indique que le total des financements fait en début de l’année 1 est de 15,7 millions $.  Puisque la SCGM ne demande pas l’approbation de son programme de financement pour une seule année, quelles sont les prévisions annuelles de financement requis au cours des 5 prochaines années ?

Demande de renseignement no 20 
Méthodologie d’allocation des coûts 

20. a)
Illustrer au moyen d’un tableau ou d’un diagramme le traitement spécifique envisagé pour déterminer et imputer les divers élément de coûts associés à la mise en place du programme de financement dans la méthode d’allocation des coûts sous deux options : avec et sans le dégroupement des tarifs considéré dans la cause R-3443-2000 

b)

Comment sera imputé le différentiel de coût entre le taux d’intérêt facturé (8,5%) et le coût moyen du capital prospectif sur la base de tarification (10,94%)? 

c)
Comment sera imputée toute perte sur prêt découlant du programme?

